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LA CFE-CGC VALIDE LA 

METHODOLOGIE DE CLASSIFICATION 

ENVISAGÉE PAR LA DIRECTION 

a
c
tu

 

17 mai 2022 

La mise en œuvre du nouveau 

dispositif de classification des 

emplois s’inscrit dans le cadre de 

la nouvelle convention collective 

de la métallurgie, signée au 

niveau national le 7 février 2022.  

 

Cette convention entrera en 

vigueur dans la totalité de ses 

thèmes le 1er janvier 2024. 

 

 

 

 

 
La complémentaire santé et la 

prévoyance entreront en vigueur 

par anticipation dès janvier 2023. 
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RAPPEL : la cotation de l’emploi et la 

rédaction de la fiche associée est de la 

responsabilité de l’employeur. 

  

La CFE-CGC sera vigilante sur différents points : 

➢ Le rôle des Organisations Syndicales 

présentent dans les ateliers pilotes devra être 

défini sans ambiguïté. 
 

➢ La simplification de la Fiche Descriptive 

d’Emploi ne devra pas être une fin en soi. Les 

postes peuvent avoir des spécificités et des 

niveaux d’expériences différents. 
 

➢ La réduction du nombre de Fiches Emplois ne 

pourra pas être un objectif à lui seul : il faut 

prendre en compte l’ensemble des activités 

significatives de chaque salarié. 
 

➢ Les nouveaux métiers pour lesquels aucun 

référentiel n’existe à ce jour doivent être pris 

en compte. 
 

➢ L’implication de la ligne managériale jusqu’au 

manager direct devra être un atout essentiel 

dans la qualité de la rédaction des Fiches. 
 

➢ Chaque Fiche Emploi devra être présentée et 

expliquée à chaque salarié lors d’un rdv avec 

son manager. 

 

LA CFE-CGC sera à vos cotés durant le 

déploiement de cette nouvelle convention. 

 

 
 

 
 

 

 

RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI 

www.cfecgc-intercentre-renault.fr 


